
 

 

COTISATIONS PARTICULIERES 
 

Disponibilité, congé parental : 20 € 
P.E.1 : 20 € 
P.E.2 - Stagiaires - Liste complémentaire : 50 € 
Retraités et T1 90 € 
Temps partiels, au prorata du temps minimum   90 € 
1ère adhésion :  90 € 
Couples :  (Addition des 2 adhésions) X 75 % 

  Syndicat  National  des  Ecoles – S.N.E.- C.S.E.N. 
  BULLETIN  D'ADHESION 

A adresser à : SNE – CSEN - 4, rue de Trévise - 75009 PARIS 
(avec le(s) chèque(s) à l'ordre du S.N.E 

ou avec le RIP ou RIB et l’autorisation de prélèvement automatique) 
 

Département d'exercice   /______/_______________________________/ Nouvel adhérent   ο Ré adhésion   ο 

M/Mme/Mlle : Nom et prénom : ....................................................................................……………………. Date de naissance : ..............................….. 
 

Adresse très précise : (une zone peut rester vide) 

                                 
Immeuble – Résidence – Zone… 

                                 
Numéro + rue, avenue, route… 

                                 
Mention spéciale (BP, lieu-dit…) 

                                 
Code postal Ville 

� : .............................................................................................................  
 
mail personnel : .......................................................................................…. 
 

Lieu d'exercice :   

Elémentaire ο   Maternelle ο   Autre   ο (……....……........) 

Adresse : ............................................................................... …. 

Code Postal : ..............   Ville : .............................................. … 

� : …………… …. mail  : ….. ................................................ … 

Situation :    Adjoint ο     Directeur ο (Nb de classes : ……..)         Etudiant IUFM ο Spécialiste ο (préciser ..............…........….....) 

Corps des Ecoles : ο      Hors Classe : ο             Échelon : …     Indice : …...    Temps partiel ο (quotité :….)       Disponibilité ο     Retraité ο 
 
Montant cotisation : .................. €  Soutien départemental : .............. € 
 
 TOTAL VERSE :      ...................... € 

Date : ................................... 

Règlement par : Prélèvement automatique 
(rayer les mentions inutiles) ou en …… chèques (3 maximum)  

Signature : 
 

 
 
La loi n°78-17 du 6/01/78 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit aux individus un droit d'accès et de rectification pour les informations les concernant. Ce droit peut être exercé 
auprès de votre section 

�---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
L’adhésion au SNE donne droit à la protection juridique de la GMF et à la garantie "défense discipli-
naire" qui  prend en charge la défense des intérêts de l'assuré faisant l'objet d'une procédure discipli-
naire, ceci sans supplément de cotisation 

COTISATIONS : année scolaire 2009/2010 
 

Catégories               Échelons 1er 2ème 3ème 4ème 5ème 6ème 7ème 8ème 9ème 10ème 11ème 

Instituteur Adjoint 135 € 137 € 143 € 150 € 159 € 174 € 

I. Directeur classe unique - gr. 1 137 € 141 € 146 € 154 € 161 € 177 € 

I. Directeur 2 à 4 classes - gr. 2 141 € 143 € 150 € 156 € 166 € 180 € 

I. Directeur 5 à 9 classes - gr. 3 143 € 146 € 154 € 159 € 168 € 184 € 

I. Directeur 10 cl. et plus - gr. 4 

A noter : 66% du montant de la cotisation 
syndicale seront déductibles de votre impôt 
sur le revenu de l'an prochain. Vous recevrez 
un reçu attestant ce versement. 
Toute personne souhaitant faire un don au S.N.E. 
ajoute le montant à la cotisation. Le calcul de la 
réduction d’impôt se fera sur l’ensemble de la 
somme versée au S.N.E. 146 € 150 € 156 € 161 € 171 € 188 € 

Professeur des Écoles     135 € 143 € 150 € 159 € 168 € 180 € 195 € 211 € 226 € 
PE. Directeur classe unique - gr. 1     137 € 145 € 154 € 161 € 170 € 186 € 199 € 214 € 228 € 
PE. Directeur 2 à 4 classes - gr. 2     141 € 148 € 156 € 166 € 174 € 188 € 202 € 216 € 234 € 
PE. Directeur 5 à 9 classes - gr. 3     143 € 154 € 159 € 168 € 177 € 193 € 205 € 221 € 237 € 
PE. Directeur 10 cl. et plus - gr. 4     150 € 156 € 161 € 171 € 180 € 195 € 209 € 223 € 240 € 

Prof. des Écoles hors classe 168 € 193 € 205 € 221 € 237 € 251 € 267 € 
HC. Directeur classe unique - gr. 1 171 € 195 € 209 € 223 € 240 € 255 € 271 € 
HC. Directeur 2 à 4 classes - gr. 2 174 € 199 € 211 € 226 € 243 € 258 € 273 € 
HC. Directeur 5 à 9 classes - gr. 3 177 € 202 € 216 € 228 € 246 € 260 € 278 € 
HC. Directeur 10 cl. et plus - gr. 4 180 € 208 € 221 € 234 € 248 € 264 € 281 € 

 

Première adhésion : cotisation  90€ (sauf cotisation particulière (voir tableau.) 

Quel que soit le mode de paiement choisi, vous bénéficierez d'une réduction d’impôt de 66% 
de votre cotisation.  



 

 

Cotisations 2009/2010 ~ Le prélèvement automatique 
 
Il suffit de renvoyer l'autorisation de prélèvement ci dessous accompagnée d'un R.I.B., d'un 
R.I.P. ou d'un R.I.C.E. et de remplir le bulletin d'adhésion. 
 
Si vous renvoyez votre adhésion avant le 15 septembre, la cotisation sera prélevée en  
10 fois, le 28 de chaque mois entre septembre et juin inclus. Si votre adhésion nous parvient en 
cours d'année (avant le 15 du mois), la cotisation sera prélevée en autant de fois qu'il reste de mois 
jusqu'à juin inclus (par exemple : la cotisation transmise avant le 15 décembre sera prélevée en  
7 fois, etc.) 

L'année suivante, sauf avis contraire de votre part, la cotisation sera renouvelée en 10 men-
sualités de septembre à juin de l'année scolaire. 

Vous pourrez revenir aussi au paiement par chèque, en remplissant un bulletin d’adhésion et 
en le renvoyant accompagné de votre (ou de vos) chèque(s) à l’adresse indiquée. 

Choisissez le système qui vous convient le mieux, 

Quel que soit le mode de paiement choisi, vous bénéficierez de la réduction d’impôt prévue 
par la loi (66%) sur la totalité de votre cotisation : seule la date d’adhésion est prise en 
compte. 

 

Vous avez besoin d’un renseignement,  
pour tout ce qui concerne le prélèvement automatique,  
N’HESITEZ PAS A CONTACTER : 
 
 
 
 
 
 

�-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT 
J'autorise l'Établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les 
prélèvements ordonnés par le créancier désigné ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement je pourrai en 
faire suspendre l'exécution par simple demande à l'Établissement teneur de mon compte. Je règlerai le diffé-
rend directement avec mon créancier. 

N° NATIONAL D’EMETTEUR 

452 955 

 Date et signature du titulaire du compte 
A _______________________ , le ___________ Signature : 

NOM, PRÉNOMS ET ADRESSE DU TITULAIRE DU COMPTE 

 
 
 
 
 

NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER 
 

Syndicat National des Écoles 
S.N.E. - C.S.E.N. 
4 rue de Trévise 

75009 PARIS 

NOM ET ADRESSE POSTALE DE L'ÉTABLISSEMENT 
TENEUR DU COMPTE A DÉBITER 

Compte à débiter 
    Code établissement    Code Guichet 
                   

                   
   Numéro de compte  Clé RIB 
                   

 

SNE – CSEN 
Gestion des P. A. 

28 avenue des Fleurs 
59110 LA MADELEINE 
� : 09 52 78 98 14 

� : adherent@sne-csen.net 


